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AVIS 

PORTANT EXTENSION D'UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL 

CONCLU DANS LE CADRE D’INTER RHONE 

  

 

 

L’accord interprofessionnel du 6 juin 2025 conclu dans le cadre de d’Inter Rhône et relatif aux règles 

d’organisation du marché des vins AOC et des indications géographiques spiritueuses de la Vallée 

du Rhône sont étendues jusqu’au 31 décembre 2028 par arrêté interministériel du 17 novembre 2025 

et publié au Journal officiel de la République française le 21 novembre 2025 (AGRT2528023A). 
 












































































